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202 6  DASCO  36 Caisses  des  écoles  -  Règlemen t  intérieur  de  la  restau ra t ion
scolaire  pour  les  Caisses  des  écoles  intégrées  à  Paris  Familles  et
projet  harmonisé  de  règleme n t  intérieu r  pour  les  Caisses  des  écoles
non  intégrée s  à  Paris  Familles  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  plusieurs  années ,  la  Ville  de  Paris  conduit  un  projet  de  modernisa t ion  des
démarch es  à  destina t ion  des  familles,  visant  à  simplifier  et  harmonise r  l’accès  aux
services  publics  parisiens .  Dans  ce  cadre,  la  mise  en  œuvre  du  projet  Paris  Familles
Restaur a t ion  Scolaire  a  mis  en  évidence  la  nécessi t é  de  faire  évoluer  le  règleme n t
intérieur  de  la  restau r a t ion  scolaire ,  adopté  en  2019  par  le  Conseil  de  Paris,  afin  de
mieux  répondr e  aux  attent e s  des  familles  en  matière  d’inscript ion,  de  tarifica tion,  de
factura t ion,  de  paieme nt ,  de  traiteme n t  des  réclama t ions  et  de  gestion  des  données
personnelles .

Ce  travail,  initialemen t  engagé  dans  la  perspec t ive  de  l’intégra t ion  des  onze  Caisses
des  écoles  volontai res  au  dispositif  Paris  Familles,  a  progre ssive me n t  été  élargi  afin
de  favorise r  une  meilleure  lisibilité  et  une  plus  grande  cohére nc e  des  règles
applicables  à  la  restau r a t ion  scolaire  à  l’échelle  parisienne.

Dans  ce  contexte,  la  Direction  des  affaires  scolaires  a  condui t ,  en  lien  avec  les
Caisses  des  écoles,  un  groupe  de  travail  chargé  d’élabore r  :

 un  règleme n t  intérieu r  permet t a n t  l’intégra t ion  des  spécificités  de  la
restau r a t ion  scolaire  applicable  aux  Caisses  des  écoles  intégrée s  au  disposi tif
Paris  Familles  ; 

 un  projet  de  règleme n t  intérieu r  harmonisé  destiné  aux  Caisses  des  écoles  non
intégrée s  à  ce  disposi tif.  

Ces  travaux  ont  été  menés  entre  avril  et  septem b r e  2025  avec  l’ensemble  des  Caisses
des  écoles  ayant  souhai té  y  participer ,  qu’elles  soient  intégrées  ou  non  au  dispositif
Paris  Familles.  Ils  ont  été  conduits  conjointem e n t  avec  le  service  de  la  relation
usage r  de  la  Direction  de  la  démocra t ie ,  des  citoyen·nes  et  des  terri toires ,  afin  de
reformule r  les  projets  de  règleme n t s  dans  une  logique  davantage  cent rée  sur  les
besoins  des  usage r s ,  tout  en  tenan t  compte  des  atten t e s  exprimées  par  les  Caisses
des  écoles.  Ils  ont  égaleme n t  associé  le  service  Paris  Familles  de  la  Direction  des
familles  et  de  la  petite  enfance.  Le  Délégué  à  la  protec t ion  des  données  de  la  Ville  de



Paris  a  égaleme n t  contribué  à  la  sécurisa t ion  juridique  du  règleme n t  applicable  aux
Caisses  des  écoles  intégrées  au  disposi tif  Paris  Familles,  notam m e n t  au  regard  de  sa
conformité  au  règlemen t  généra l  sur  la  protec t ion  des  données .

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  poursui t  ainsi  un  double  objectif.

Il  prévoit  d’une  part ,  d’approuve r  un  règleme n t  intérieur  unique  applicable  aux
Caisses  des  écoles  intégré es  au  dispositif  Paris  Familles,  consti tuan t  le  cadre  de
référence  du  service  municipal  de  restau r a t ion  scolaire  pour  ces  usage r s .

Il  propose  d’autre  par t ,  un  projet  de  règleme n t  intérieu r  harmonisé  à  destina t ion  des
Caisses  des  écoles  non  intégrées  à  Paris  Familles.  Ce  documen t  a  vocation  à
consti tue r  un  cadre  de  référence  commun  visant  à  favorise r  la  cohérenc e  des  règles
applicables  sur  le  terri toi re  parisien.  Il  a  vocation  à  être  pris  en  considéra t ion  dans  le
règleme n t  intérieu r  des  Caisses  des  écoles  non  intégrées  au  disposi tif  Paris  Famille,
tout  en  laissan t  à  chacune  la  possibilité  de  compléte r  et  d’individualise r  les
disposi tions  relevan t  de  son  organisa t ion  locale.  Ce  projet  harmonisé  se  substi tue  au
règleme n t  intérieu r  harmonisé  adopté  par  la  délibéra t ion  2019  DASCO  114,  qui  avait
consti tué  une  première  étape  importan t e  d’harmonisa t ion  des  pratiques  des  Caisses
des  écoles  parisienne s .

La  présen t e  délibér a t ion  propose  donc  :

 d’approuver  le  règleme n t  intérieur  de  la  restau r a t ion  scolaire  applicable  aux
Caisses  des  écoles  intégrées  à  Paris  Familles  ; 

 d’approuver  le  projet  de  règleme n t  intérieu r  harmonisé  destiné  aux  Caisses  des
écoles  non  intégré es  à  Paris  Familles.

Le  Maire  de  Paris
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